
Fiche départementale - Isère (38)

Les ICPE du département

• 53 sites Seveso (19 Seveso seuil bas, 34 
Seveso seuil haut)

• 94 installations relevant de la directive IED
• 78 carrières
• 1174 km de canalisations de transport dont 

542 km de canalisations de gaz naturel

Les chiffres clefs 2023 de l’inspection

Bilan des contrôles

• 403 inspections de sites 
industriels

• 69 contrôles inopinés de 
sites industriels

• 30 inspections d’appareils à 
pression

• 24 inspections de canalisa-
tions

• 42 mises en demeure 
• 6 amendes
• 11 astreintes financières

Bilan de l’instruction

• 10 décisions sur des dossiers 
soumis à autorisation

• 8 décisions sur des dossiers 
soumis à enregistrement

La protection des riverains

Plans de prévention des risques technologiques (PPRT)

• 12 PPRT en vigueur, 
• 82,2 M€ engagés par l’État pour le plan d’action dont 76,5 M€ déjà payés,
• 810 logements diagnostiqués pour des travaux de renforcement du bâti (sur 3180),
• 7 logements acquis par expropriation (sur 11) ,
• 1 bien d’activités acquis par expropriation (sur 3),
• aucun bien d’activité n’a été acquis par procédure de délaissement sur les 6 prévus (1 est échu),
• Co-Financement de travaux  pour diminuer le nombres de biens impactés (33 M€ de part État),
• Le PPRT de Roussillon fait l’objet d’une modification simplifiée pour tenir compte des évolu-

tions dans le périmètre du PPRT.
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Focus : Extension du site de NOVACYL sur la plateforme de Roussillon

Soutenu par le plan de relance, le groupe 
SEQENS, au travers de son site NOVACYL sur la 
plateforme de Roussillon, a décidé de porter un 
projet de relocalisation d’une unité moderne de 
fabrication de paracétamol.

L’Inspection des installations classées s’est 
fortement mobilisée pour instruire ce dossier 
stratégique aux enjeux environnementaux 
multiples dans les meilleurs délais possibles. En 
effet, cette extension du site place l’installation 
au statut “Seveso Seuil haut”, le tout au sein 
d’une plateforme chimique sur laquelle une 

dizaine d’autres établissements interagissent et 
dans la zone du PPA de Lyon.

Le dossier a été également porté la mise en 
conformité de la partie existante avec les 
nouvelles exigences découlant de la directive 
européenne sur les émissions industrielles 
auxquelles le site est également soumis. L’analyse 
et les demandes de l’UD ont permis d’améliorer 
sensiblement le projet avec des gains notables 
sur les émissions de composés organiques 
volatils, précurseurs de l’ozone.


